
Documentation du domaine "Etablissement"

Nomenclatures descriptives des notions et concepts concernant les établissements Elles sont mises en oeuvre dans 
le Répertoire académique et ministériel sur les établissements du système éducatif RAMSESE.

SOUS-DOMAINES NOMBRE DE NOMENCLATURES

Vues bce
Vues sur la base centrale des établissements. 

0

NOMENCLATURES OBJET

N_BASE_GESTION Identification des bases de gestion des établissements et des SIRH

N_CATEGORIE_ETAB_AGREGEE Regroupement des catégories d'établissement utilisées en Gestion de personnel (UAA), créé pour le bilan social académique, base de pilotage.

N_CATEGORIE_ETABLISSEMENT
Typologie des établissements utilisée dans les système de gestion de personnel (délégation de moyens, implantation des postes, paye)
La CATEGORIE FONCTIONNELLE D'ETABLISSEMENT est une notion permettant le regroupement d'établissements. 
Elle précise notamment si la gestion des moyens qui y sont utilisés relèvent du système d'information.

N_CATEGORIE_FINANCIERE Résultat du "classement" des établissement du second degré MEN utilisé pour la définition des primes des chefs d'établissement

N_CATEGORIE_JURIDIQUE

N_CONTRAT_ETABLISSEMENT

N_ETAT_ETABLISSEMENT

N_FONCTION_ENCADREMENT Définit les appellations possibles à utiliser pour les destinataires des courriers (publipostage)

N_GROUPE_ZONE_UAI

N_HEBERGEMENT_ETABLISSEMENT Typologie d'hébergement offerts par les établissements dans RAMSESE

N_LIEN_NATURE_PAIE_EPLE
Correspondance entre les natures des UAI et la classification faite dans le logiciel de paie en EPLE (établissements publics locaux d'enseignement) 
GOSPEL
Permet la transcodification lors de l'extraction de la base centrale des établissemnts.

N_LISTE_NOMENCLATURE_EPI Lister les nomenclatures utilisées dans EPI
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NOMENCLATURES OBJET

N_MINISTERE_TUTELLE

N_MINISTERE_TUTELLE sert à la fois pour définir : 

les tutelles des établissements dans RAMSESE (cf définition dans les documentations de RAMSESE et de la BCE)
les certificateurs des diplômes via l?association entre un ou plusieurs ministères et un diplôme dans N_MINISTERE_FORMATION_DIPLOME
l?intitulé du ministère en charge de l?éducation nationale pour l?édition des arrêtés.

En l?absence de trace formelle de sa construction dans les archives, il est supposé que son contenu s?est appuyé sur la codification des ministères par 
la DGFIP et a ensuite fait l?objet de modification à la marge en fonction des demandes. La table semble dater de 1992 mais la date de modification la 
plus ancienne date de 1999. Cependant, la liste actuelle ne correspond de façon stricte à aucun des gouvernements depuis 1992.
Les intitulés ne correspondent plus à ceux des ministères en place, il s'agit plutôt de définir les services ministériels quel que soit leur ministère 
d'appartenance dans un gouvernement donné. Une étude est en cours en vue de leur révision.
Les deux premières utilisations nécessitent une définition pérenne, indépendante des changements de gouvernement (l?éducation nationale, 
l?enseignement supérieur et la recherche sont séparés sous les codes 06, 38 et 16) alors que le 3e usage nécessite de prendre en compte l?intitulé 
exact du ministère sous le code 06. 
Deux autres codifications des ministères ou services ministériels existent dans la BCN.
N_SERVICE_BUDGET a été créée pour renseigner les ministères d?origine des agents payés. La codification est sous la responsabilité de la DGFiP qui la 
publie dans son BO. Elle change en fonction des gouvernements, le code 06, devenu 106 puis 206 suite à certains remaniements, est usuellement celui 
de notre ministère, il peut correspondre à l?éducation nationale seule ou regrouper éducation nationale, supérieur et recherche.
N_MINISTERE_FP correspond à la nomenclature des institutions et ministères de la République du noyau commun interministériel RH-FPE, elle est le 
reflet des compositions gouvernementales. Le programme SIRHEN reprend au fur et à mesure les modifications publiées par le CISIRH.

N_NATURE_UAI

Typologie descriptive des établissement (centrée sur l'activité d'enseignement)

La nature d?UAI classe les établissements ou unités administratives par sous-ensemble. Dans chaque sous-ensemble, on 
distingue les natures d'établissements selon leur structure et/ou leur niveau d'enseignement.

Le premier caractère définit ces sous-ensembles :

- 1 : les écoles du premier degré ;

- 2 : les établissements médicaux, médico-éducatifs et sociaux ;

- 3 : les établissements d'enseignement du second degré ;

- 4 : les établissements post-secondaires ;

- 5 : les établissements d'enseignement supérieur universitaire et écoles d'ingénieurs, les organismes de recherche et 
leurs composantes ;

- 6 : l?apprentissage ;

- 7 : la formation continue ;

- 8 : l?administration de l'Éducation nationale, de l'enseignement supérieur, de la jeunesse et des sports ;

- 9 : les organismes de détachement hors structures d'enseignement accueillant des personnels de l'éducation nationale, l'enseignement supérieur et 
recherche.

N_NIVEAU_UAI Décrit la position d'une UAI dans l'arborescence des rattachements entre établissements

N_RESPONSABLE_UAI Définit l'appellation (fonction d'encadrement) à utiliser dans l'adresse en fonction de la nature des UAI et du secteur d'appartenance (mailings).
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NOMENCLATURES OBJET

N_SECTEUR_PUBLIC_PRIVE
La nomenclature N_SECTEUR_PUBLIC_PRIVE renseigne sur le statut des établissements à savoir s?ils sont publics ou privés. Ses statuts sont 
représentés par un code à deux positions (deux lettres).

N_SITUATION_COMPTABLE Description des diverses situations possibles. Notion importante pour les EPLE

N_SPECIFICITE_UAI Description de diverses caractéristiques "individuelles" des UAI exemple présence de classes post-bac ou établissement "sensible"

N_TYPE_ETAB_PAIE_EPLE Lister les types d'établissements pour GOSPEL

N_TYPE_RATTACHEMENT Caractérise le lien entre une UAI fille et une UAI mère

N_TYPE_UAI Agrégats de nature d'UAI pour un usage simplifié

N_TYPE_ZONE_UAI Typologie des Zones qui sont selon les cas définies au niveau national (ex INSEE) ou au niveau académique (ex ZEP, REP)

N_VALEUR_NOMENCLATURE_EPI
Contenus des petites nomenclatures descriptives du parc immobilier du MEN (établissement d'enseignement)
La liste se trouve dans N_LISTE_NOMENCLATURE_EPI.
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